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L’étude de la Sofres  sur le

comportement des Français

devant le tri permet de

dégager trois enseignements

majeurs.

Tout d’abord, le fait de prati-

quer le tri des ordures ména-

gères induit un regard spéci-

fique et beaucoup plus vigilant

sur les actions qui contribuent

à préserver l’environnement et

le cadre de vie. Ce regard ne se

limite pas à la collecte sélec-

tive, mais à toute une série de

gestes quotidiens. Pratiquer le

tri des ordures ménagère est

ainsi une école en faveur d’at-

titudes plus respectueuses vis-

à-vis de l’environnement.

Mais, trier les ordures ména-

gères ne fait pas qu’induire des

attitudes différenciées à

l’égard de l’environnement :

cet acte génère également une

propension personnelle à agir

en faveur de l’environnement

beaucoup plus marquée que

lorsqu’on ne trie pas.

Enfin, lorsqu’on trie les

ordures ménagères, la percep-

tion d’avoir un maire qui agit

en faveur de l’environnement

et du cadre de vie est très

majoritairement positive

(63 %). En revanche, chez les

non trieurs, ce bilan est majo-

ritairement négatif (45 % « il

agit », 47 % « il n’agit pas »).

Afin d’aller jusqu’au bout de

l’analyse et de procéder à

toutes les validations pos-

sibles, Eco Emballages et la

Sofres ont décidé de travailler

sur la base d’un échantillon

particulièrement important

(6 000 personnes), ce qui a

permis de procéder à des tris

d’ordre 2.

En effet, il fallait vérifier si les

différences observées entre les

trieurs et les non trieurs

étaient réellement imputables

à l’acte de trier, ou si elles ren-

voyaient à une variable dissi-

mulée (le sexe, l’âge, la profes-

sion, l’habitat, la taille de la

commune, etc.).

Ces variables ont donc été

neutralisées en comparant les

réponses des « hommes

trieurs » à celles des

« hommes non trieurs » ; des

« 18-24 ans trieurs » à celles

des « 18-24 ans non trieurs » ;

des « cadres trieurs » à celles

des « cadres non trieurs », etc.

Or, à profil socio-démogra-

phique identique, il existe sys-

tématiquement des différences

significatives entre les trieurs

et les non trieurs.

Il est donc totalement avéré que c’est

bien ce comportement qui, d’une

part, modifie les perceptions vis-à-vis

de l’environnement et de l’action du

maire et, d’autre part, engendre une

implication beaucoup plus forte à

l’égard de toute une série de gestes en

faveur de l’environnement.

Les Français, 
l’environnement 
et le rôle du maire
Une étude de la Sofres 

pour Eco Emballages (1)

Le tri est porteur d’avenir. 
Pour les maires aussi.
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Les principaux
enseignements

Les préoccupations à l’égard

de l’environnement et du

cadre de vie sont fortes.

38 % des Français citent l’envi-

ronnement et le cadre de vie

comme faisant partie des

domaines sur lesquels il fau-

drait agir en priorité dans leur

ville, après la sécurité (46 %) et

la circulation et le stationne-

ment (40 %), mais devant le

soutien à l’activité écono-

mique (32 %), l’animation de la

ville (28 %), les transports en

commun (23 %) et le logement

(22 %).

72 % des Français estiment

que les gens sont davantage

préoccupés par la qualité de

l’environnement et du cadre de

vie qu’il y a quelques années.

Ce résultat est de 74 % chez les

Français qui pratiquent le tri

des 5 matériaux contre 63 %

chez les non trieurs.

77 % déclarent qu’ils sont eux-

mêmes davantage préoccupés

par cette question. Là encore,

l’écart entre trieurs et non

trieurs est significatif : 78 %

dans un cas, 71 % dans l’autre.

Les Français, et plus encore

les trieurs, estiment que

certains gestes quotidiens

contribueraient à améliorer

la qualité de l’environnement

et du cadre de vie.

83 % déclarent que « ramasser

un plastique ou un carton qui

traîne par terre et le mettre

dans une poubelle » contri-

buerait « beaucoup » à amélio-

rer l’environnement et le cadre

de vie. Ce résultat est de 85 %

chez les trieurs contre 79 %

chez les non trieurs.

« Aider au nettoyage d’une

plage polluée par du pétrole »

Question : Par rapport à il y a quelques années, avez-vous l’impression que les gens sont davantage préoccupés 

par la qualité de l’environnement et du cadre de vie ou ni plus ni moins préoccupés ? Et vous-même, êtes-vous davantage 

préoccupé par la qualité de l’environnement et du cadre de vie, moins préoccupé par la qualité de l’environnement 

et du cadre de vie ou ni plus ni moins préoccupé ?



est cité par 72 % des sondés;

cet item est le seul où l’on ne

constate pas d’écart significatif

entre les trieurs et les non

trieurs, en raison très proba-

blement d’un effet Erika forte-

ment médiatisé.

« Pratiquer le tri sélectif des

ordures et des emballages

ménagers » l’est par 70 % (78 %

chez les trieurs, 50 % chez les

non trieurs).

Et, enfin, « rapporter les piles

usagées chez les commerçants

concernés » par 68 % (73 %

chez les trieurs, 55 % chez les

non trieurs ).

Viennent ensuite, mais avec

une intensité moindre :

« Moins utiliser sa voiture »

est cité par 51 % des sondés,

51 % chez les trieurs, 44 % chez

les non trieurs. « Participer à

des opérations de nettoyage

des tags et des graffitis dans sa

ville » : 44 % (48 % chez les

trieurs, 40 % chez les non

trieurs). « Ne plus utiliser de

sacs en plastique » : 43 %

(47 % chez les trieurs, 36 %

chez les non trieurs).

« Réduire sa consommation

d’eau, par exemple en faisant

sa toilette, la vaisselle, etc. » :

30% (33 % chez les trieurs, 21 %

chez les non trieurs).

Si l’on raisonne en agrégeant

les réponses « contribue beau-

coup » et « un peu » à amélio-

rer l’environnement et le cadre

de vie, les écarts entre trieurs

et non trieurs sont encore plus

importants.

De plus, les Français,

et là encore les trieurs bien

davantage que les non

trieurs, sont prêts à s’investir

personnellement dans

certains gestes en faveur

de l’environnement

et du cadre de vie.

81 % se déclarent « tout à fait

prêts » à « ramasser un plas-

tique ou un carton qui traîne par

terre et le mettre dans une pou-

belle » : 83 % chez les trieurs,

74 % chez les non trieurs.

76 % se disent aussi « tout à

fait prêts » à « pratiquer le tri

sélectif des ordures et des

emballages ménagers » : 85 %

chez les trieurs, 50 % chez les

non trieurs ;

69 % font la même réponse

quand il s’agit de « rapporter

les piles usagées chez les com-

merçants concernés » : 75 %

chez les trieurs, 54 % chez les

non trieurs.
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Question : Pour chacune des choses suivantes, dites-moi si selon vous, elle peut

contribuer à améliorer la qualité de l’environnement et du cadre de vie ?



Viennent ensuite, avec une

proportion à le faire cependant

moindre : 

44 % pour « aider au nettoyage

d’une plage polluée par du

pétrole » : 47 % chez les

trieurs, 40 % chez les non

trieurs.

39 % pour « réduire sa

consommation d’eau, par

exemple en faisant sa toilette,

la vaisselle, etc. » : 43 % chez

les trieurs, 30 % chez les non

trieurs.

36 % pour « ne plus utiliser de

sacs en plastique » : 39 % chez

les trieurs, 29 % chez les non

trieurs.

34 % pour « moins utiliser sa

voiture » : 37 % chez les trieurs,

29 % chez les non trieurs.

27 % pour « participer à des

opérations de nettoyage des

tags et des graffitis dans sa

ville » : 32 % chez les trieurs,

22 % chez les non trieurs.

Par rapport à cet enjeu que

constitue la qualité de l’envi-

ronnement et du cadre de

vie, les maires sont perçus

comme ayant un pouvoir

d’action considérable.

58 % des Français estiment, en

effet, que leur maire a suffisam-

ment de pouvoir pour agir sur

l’environnement et le cadre de

vie dans leur ville, 37 % étant

d’un avis contraire. Fondée ou

non, une telle perception

constitue une contrainte pour

les maires, qui ne pourront pas

se défausser vis-à-vis de leurs

électeurs sur un éventuel

manque de pouvoir. 

Les Français estiment ainsi

que leur maire a « beaucoup

de pouvoir » pour agir sur « les

espaces verts » (73 %), « l’es-

thétique de la ville, sa beauté

visuelle » (69 %), ou « le

ramassage et le traitement des

ordures ménagères » (67 %).

Ils pensent la même chose sur

« la propreté des rues » (60 %

estiment que le maire a beau-

coup de pouvoir) et « le sta-

tionnement » (58 %).

En revanche, « la circulation »

(37 %), « la qualité de l’eau »

(37 %), « le bruit » (26 %), « les
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Question : Pour chacune des choses suivantes, dites-moi si selon vous, elle peut

contribuer à améliorer la qualité de l’environnement et du cadre de vie ?
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odeurs » (25 %) et « la pollu-

tion de l’air » (14 %) obtien-

nent des niveaux nettement

moins élevés.

Si l’on agrège les résultats « il

a beaucoup de pouvoir » et « il

a un peu de pouvoir », les

maires sont majoritairement

perçus comme ayant du pou-

voir sur tout, hormis  la pollu-

tion de l’air.

Face à cette pression de l’opi-

nion, le bilan des maires appa-

raît comme positif chez les

trieurs et plus que mitigé chez

les non trieurs.

57 % des Français déclarent

que leur maire agit en ce qui

concerne les problèmes d’envi-

ronnement et de cadre de vie

(48 % qu’il « en parle et agit »,

et 9 % qu’il « n’en parle pas

mais agit »). 37 % estiment au

contraire qu’il n’agit pas (25 %

qu’il « en parle mais n’agit pas

vraiment » et 12 % qu’il « n’en

parle pas et n’agit pas »).

Toutefois, ces résultats sont

très différents selon que les

individus trient ou non les

matériaux (ce qui suppose que

les maires aient mis en place la

collecte sélective) : 63 % des

trieurs estiment ainsi que leur

maire « agit » en ce qui

concerne les problèmes d’envi-

ronnement et de cadre de vie,

32 % qu’il n’agit pas. Soit un

bilan largement positif.

En revanche, chez les non

trieurs, une majorité relative

d’électeurs considèrent que

leur maire n’agit pas : 47 % « il

n’agit pas », contre 45 % qui

disent qu’il agit.

La collecte sélective constitue

donc un puissant levier pour

une appréciation positive de

l’action municipale en faveur

de l’environnement.

Note

(1) Etude réalisée pour Eco
Emballages du 26 mai au 14 juin
2000, auprès d’un échantillon national
de 6000 personnes, représentatif de la
population française âgée de 18 ans
et plus. La représentativité de l’échan-
tillon a été assurée par la méthode
des quotas : sexe, âge, profession du
chef de ménage PCS et stratification
par région et catégorie d’aggloméra-
tion.

Question : Personnellement, seriez-vous prêt

à faire chacune des choses suivantes ?
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Question : Personnellement, seriez-vous prêt à faire chacune des choses suivantes ?
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Tableau récapitulatif N° 1



a n n a l e s  d e s  m i n e s  j u i l l e t  2 0 0 1

e x p é r i e n c e s

67

p
ro

s
p

e
c
ti

v
e

e
t

s
tr

a
té

g
ie

s
d

’a
c
te

u
rs

Tableau récapitulatif N° 2
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Question : Comment jugez-vous l’action de votre maire en ce qui concerne les problèmes d’environnement et de cadre de vie ?
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Question : Pensez-vous que votre maire a suffisamment ou pas suffisamment de pouvoir 

pour agir sur l’environnement et le cadre de vie dans votre ville ?
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Question : Plus précisément, pensez-vous que votre maire a beaucoup de pouvoir, un peu de pouvoir, pas vraiment de pouvoir

pour agir, dans votre ville ou dans votre commune, sur : 
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Question : Plus précisément, pensez-vous que votre maire a beaucoup de pouvoir, un peu de pouvoir, pas vraiment de pouvoir

pour agir, dans votre ville ou dans votre commune, sur : 


